
Demandes de logement
Dans le cadre de la période de confinement décidée par le gouvernement le 16 mars 2020, vous êtes
vivement invité à utiliser le site www.demande-logement-social.gouv.fr pour déposer ou renouveler vos
demandes de logement social.

Pour les personnes qui effectuent leur renouvellement de demande de logement social en guichet
(bailleurs, communes) et qui ne pourront les déposer dans les temps en raison de leur fermeture,
sachez qu'un délai supplémentaire de 3 mois est accordé pour tous les renouvellements.

Votre demande ne sera pas radiée.

Liens utiles
Le service logement municipal

http://www.demande-logement-social.gouv.fr
https://magny-les-hameaux.fr/es/node/1490
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